






















Annexe

Année scolaire 2022-2023

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

 Chaque membre recevra 8 jours à l'avance un ordre du jour précis.

 L'ordre du jour est établi par le chef d'établissement, toutefois chacun des membres du conseil a la
faculté de faire inscrire une autre question à l'ordre du jour à condition :

- que la question proposée au conseil relève de sa compétence.

- que la question proposée soit déposée au secrétariat au minimum 48h avant la date retenue
pour la réunion.

 Le conseil d'administration ne peut siéger valablement que si le nombre des membres présents, en
début de séance, est égal à la majorité plus un des membres composant le conseil. Si ce quorum
n'est pas atteint, le conseil d'administration est convoqué en vue d'une nouvelle réunion qui doit se
tenir dans un délai minimum de cinq jours et maximum de huit jours. En cas d'urgence, ce délai
peut être réduit à trois jours.

 La durée maximum d’un conseil d’administration est de 2 heures, les points restants à aborder
seront vus au Conseil suivant.

 Un secrétaire de séance est nommé en début de séance. 

 Les votes ont lieu à main levée hormis les cas où s'applique l'article 11 du décret 90-978 du 31
octobre 1990 (« Les avis émis et les décisions prises […] le sont sur la base de votes personnels. Le vote
secret est de droit si un membre du conseil le demande ; en cas de partage égal des voix, la décision revient
au président du conseil d'administration. »).

 Le procès-verbal des séances est transmis simultanément aux membres titulaires après approbation
par les autorités de tutelle. Il est aussi consultable sur le site internet du collège (E-Lyco). Dans la
rédaction de ce document de type compte-rendu, seule la qualité des intervenants sera notée.

Collège Jean-Louis Bernard
6 Rue Daniel Desmots

53160 BAIS

 02.43.37.90.70
 ce.0530003r@ac-nantes.fr
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BUDGET 2023

Collège Jean-Louis BERNARD 
CA du 17/11/2022



Plan

● Principes d'un budget

● Dotation de fonctionnement

● Le budget global, et par services

● L'état des emplois 



Principe d'un budget

● Annualité : Fonctionnement en année civile

● Universalité : l'ensemble des recettes concourt au règlement de 
l'ensemble des dépenses.

● Équilibre : Dépenses = Recettes

● Unité : Composition du budget :

●  → Section fonctionnement 

–  →Services Généraux : Activité Pédagogiques (AP), Administration et 
Logistiques (ALO) , Vie de l’Élève (VE)

–  →Services Spéciaux : Service de Restauration et Hébergement (SRH) et 
Service des Bourses Nationales (SBN)

●  → Section investissement : Opération en Capital (OPC)



Dotation de fonctionnement

● Nouveau calcul de la dotation de fonctionnement pour l'année 2023.

2022 2023

Dotation 43 330,61€ 35 537,15€

Dotation 
exceptionnelle liée 
à l'inflation

9 359,15€ 7 185,77€

Total 52 689,76€ 42 722,92€



Dotation de fonctionnement

● Nouveau calcul de la dotation de fonctionnement pour l'année 2023. 



Dotation de fonctionnement 

● Nouveau calcul de la dotation de fonctionnement pour l'année 2023.

● Prise en charge par le Conseil Départemental : 

 → abonnements internet : défalcation de 600€ sur la 
dotation de fonctionnement (année 2021 : 420 €)

 → contrôles sanitaires obligatoires en restauration 
collective (année 2021 : 744,18 €)

 → logiciel de restauration ( année 2021 : 340,72 €)  



Structure du budget

● DEPENSES RECETTES

SRH : 143 093,25€ SRH : 143 093,25€

ALO : 56 433,13€ ALO : 55 957,00€

AP : 26 970,26€ AP : 26 970,26€

VE :  3 650,00€ VE :3 650,00€

SBN :7 812,00€ SBN : 7 812,00€

TOTAL  :  237 958,64€ TOTAL : 237 482,51€



Structure du budget

Dépenses année 
2023

Recettes année 
2023

Dépenses année 
2022

Recettes année 
2022

Activités 
Pédagogiques

26 970,26€ 
(+1 754,56€ par 
rapport à 2022)

26 970,26€ 25 215,70€ 25 215,70€

Vie de l'élève 3 650,00€ 
( -1 350,00€ par 
rapport à 2022)

3 650,00€ 5 000,00€ 5 000,00€

Administration et 
logistique

56 433,13€ 
(+432,49€ par 
rapport à 2022)

55 957,00€ 56 000,64€ 55 092,51€

Restauration et 
Hébergement

143 093,25€ 
(+ 7 894,55 par 
rapport à 2022)

143 093,25€ 135 198,70€ 135 198,70€

Bourses Nationales 7 812,00€ 
( - 933,00€ par 
rapport à 2022)

7 812,00€ 8 745,00€ 8 745,00€



Service Restauration et Hébergement

● Tarifs : 

 → collégiens : 4,00€

 → adultes : 4,90€

 → agents départementaux / AED/ AESH : 3,05€ ( -0,02€)

 → écoles Izé et Trans : 3,39€

 → écoles Vimartin sur Orthe : 2,50€



Service Restauration et Hébergement - SRH

Dépenses Recettes

Activité Montant Activité Montant

Contribution du SRH 22 986,89€ Restauration 
commensaux

6 689,25€

FARPI 34 605,90€ Restauration collégiens 91 800,00€

Taux prélèvement 
Écoles

16 429,99€ Repas écoles Izé/Trans 20 594,25€

Repas écoles Vimartin 
sur Orthe

23 625,00€

Repas agent CD 53 384,75€

Hébergement 373,40€

Crédit nourriture 66 697,08€

Divers fournitures 2 000,00€

Total 143 093,25€ Total 143 093,25€



Administration et Logistique - ALO 
Dépenses Recettes

Domaine Activité Montant Activité Montant

Viabilisation Eau 4 500,00 € Dotation 25 517,34 €

Electricité 15 000,00 € Dotation exceptionnelle inflation 7 185,77 €

Gaz 20 000,00 € Contribution SRH 22 986,89 €

Administration Assurance 240,00 €

Communication 1 300,00 €

Déplacement 1 700,00 €

Fourn. Admini. 4 500,00 €

Fourn. Entretien 3 800,00 €

Réception 400,00 €

Contrat Entretien 300,00 €

Crid 100,00 €

Divers 1 000,00 €

Pronote 1 200,00 €

Photocopieur Loc/ Maintenance 1 650,00 €

Amortissements 743,13€ Amortissements 267,00€

Total 56 433,13€ 55 957,00€



Administration et Logistique – ALO
Viabilisation 

Prévisions 2023 Budget 2022 Prévisions 2022

Eau 4 500,00 € 4 500,00€ 3 000,00€

Gaz 20 000,00€  18 000,00€ 16 000,00€

Electricité 15 000,00€ 14 500,00€ 13 000,00€



Activités Pédagogiques - AP
Dépenses Recettes

Domaine Activité Montant Activité Montant

Copie Reprographie 310,00€ Reprographie 310,00€

Manuels Manuels scolaires 2 865,45€ Manuels scolaires 2865,45€

Enseignement CDI 1 500,00€ Dotation fonctionnement 9 869,81€

Fonds commun 3 956,81€

EPS 600,00€

Orchestre 600,00€ Orchestre 275,00€

Sorties Aux arts collégiens 950,00€ Aux arts collégiens 510,00€

Caen 1359,00€ Caen 840,00€

PEM 700,00€

Cadets/cadettes 800,00€ Cadets/cadettes 800,00€

Théatre  « Albatros » 300,00€

webradiao 165,00€

Peaceandlobe 379,00€

Jeunes en librairie 585,00€

Jublains - 6ème 550,00€ Subvention CD 500,00€

Sorties diverses 350,00€

Équipement sportif EPS 10 000,00€ EPS 10 000,00€

Piscine 1 000,00€ Piscine 1 000,00€

Total 26 970,26€ 26 970,26€



Activités Pédagogiques - AP

Prévisions 2023 Budget 2022

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Dotation 9 869,81€ 10 078,70€

Copies 310,00€ 310,00€ 300,00€ 300,00€

Manuels scolaires 2 865,45€ 2 865,45€ 2 000,00€ 2 000,00€

Enseignement 6 656,81€ 275,00€ 6 400,00€ 250,00€

Sorties 6 138,00€ 2650,00€ 4 678,70 750,00€

Équipements sportifs 11 000,00€ 11 000,00€ 11 837,00€ 11 837,00€

Total 26 970,26€ 26 970,26€ 25215,70€ 25 215,70€



Vie de l'élève - VE

Dépenses Recettes

Activité Montant Activité Montant

Fond Social 3500,00€ Fond Social 3500,00€

Infirmerie 150,00€ Dotation 150,00€

Total 3650,00€ Total 3650,00€



Service Bourse Nationale - SBN

Dépenses Recettes

Activité Montant Activité Montant

Bourses 7 812,00€ Bourses 7 812,00€

Total 7 812,00€ Total 7 812,00€



État des emplois

Emplois ETAT (exercice 2021) CD53 (exercice 2021)

Fonctions encadrement, 
administration et finances

79 309,22 €

Fonctions éducation et Fonctions éducation et santésanté 11 990,40€

Fonction enseignementFonction enseignement 1 022 892,64€

Fonctions entretien, Fonctions entretien, 
maintenance et restaurationmaintenance et restauration

162 435,73€

Total 1 114 192,26€ 162 435,73€

Soit un total de 1 276 627 , 99€



Conclusion

Possibilité de Décisions Budgétaires Modificatives durant l'année 2023



Merci de votre attention 



BAIS, le 16 Novembre 2022

Rapport de Monsieur GUERIN, Principal du collège Jean-
Louis BERNARD de BAIS, explicitant les orientations

budgétaires pour l’année 2023.

Le collège est financé par le conseil départemental de
la Mayenne. 
Pour  l’année  2023,  la  dotation  a  été  diminuée  de
7 793.46€ par rapport à l’année 2022 (Dotation en 2022
d’un  montant  de  43 330.61€,  dotation  en  2023  d’un
montant de 35 537.15€). 
Néanmoins,  le  conseil  départemental  a  décidé
d’octroyer  une  dotation  exceptionnelle  liée  à
l’inflation d’un montant de 7 185.77€. 

Le budget pour l’année 2023 de l’établissement à été
créé en étant sincère sur les prévisions de recettes
et dépenses. La partie viabilisation, dans le contexte
d’inflation, a été l’objet de toute notre attention.
La  construction  du  budget  de  viabilisation  s’appuie
sur  une  projection  des  dépenses  réelles  de
viabilisation pour l’année 2022, et d’une augmentation
de ces dépenses liée à l’inflation. 

Le budget est divisé en deux parties : les services
généraux  (comprenant  le  service  activités
pédagogiques, le service vie de l’élève et le service
administration  et  logistique),  et  les  services
spéciaux  (comprenant  le  service  restauration  et
hébergement et le service des bourses nationales)  

Les orientations budgétaires  pour chaque service sont
les suivantes.

SERVICES GENERAUX     :  

SERVICE ACTIVITES PEDAGOGIQUES : 
La part de la dotation de fonctionnement a baissé de
208.89€ par rapport à 2022. 
Nous avons décidé d’accentuer les dépenses pour les
sorties et les projets pédagogiques. 
Une  sortie  à  CAEN  pour  les  élèves  de  3èmes  sera
facultative et payante. 
Les crédits concernant le fond commun pour le domaine
enseignement ont été légèrement baissés.  

Collège 
Jean-Louis Bernard
6 Rue Daniel Desmots
53160 BAIS

 02.43.37.90.70
 ce.0530003r@ac-nantes.fr
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SERVICE VIE DE L’ELEVE : 
150.00€  de  la  dotation  de  fonctionnement  a  été
attribué aux dépenses liées à l’infirmerie. 
L’aide à la restauration pour les élèves, émanant du
conseil départemental sera directement crédité en tant
que recette au service restauration et hébergement et
ne sera plus pris en compte également par le service
vie de l’élève. 

SERVICE ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE :
La part de la dotation de fonctionnement a baissé de
7 734.57€  par  rapport  à  2022.  (Dotation  en  2022 :
33 251.91€, dotation en 2023 : 25 517.34€)
Néanmoins,  nous  avons  pris  en  compte   la  dotation
exceptionnelle  liée  à  l’inflation  de  7 185.77€  au
bénéfice de la viabilisation. 
Les crédits pour la viabilisation de l’établissement
ont été augmentés de 2 000€ pour le gaz, et 3 500€
pour l’électricité, et ce en prévision de l’inflation.

SERVICE SPECIAUX     :   

SERVICE RESTAURATION ET HERBERGEMENT : 
Le  tarif  des  agents,  assistants  d’éducation  et
accompagnant d’élèves en situation de handicap baisse
de 0.02€ (tarif de 3.07€ en 2022, 3.05€ en 2023).  
Le pourcentage de contribution entre service est de
19% pour les repas des collégiens et des commensaux,
et de 9.5% pour les repas des écoles maternelles et
primaires. 
Le pourcentage FARPI est de 35% pour les repas des
collégiens et des commensaux, de 28.4% pour les repas
des écoles de Vimartin sur Orthe et 47.20% pour les
repas des écoles d’Izé et Trans.

SERVICE BOURSE NATIONALE :
Le montant des bourses est de 2 604€ de bourses par
trimestre  pour  l’année  scolaire  2022-2023,  soit  un
total de 7 812.00€. 



Protocole de continuité pédagogique du collège Jean-Louis BERNARD  

I. Cellule locale de pilotage :

La cellule de pilotage de continuité pédagogique est constituée de la Direction, de l’Infirmière et

des RUPN.

II. Communication d’une situation déclenchant la continuité pédagogique.

Dès l’annonce d’une nouvelle situation impactant l’établissement et l’organisation de la prise en

charge des élèves, une communication par mail est faite à destination de tous les personnels, de tous

les élèves et de tous les responsables légaux. Une communication sur le site internet du collège est

également mise en place.

III. Prérequis avant la mise en place du protocole :

- Les outils de communication sont clairement identifiés (téléphone, mail, messagerie e-lyco ) et

mise à jour sur la base élève SIECLE et sur la base PRONOTE des coordonnées des familles et des

élèves.

-  Le  professeur  principal  recense  les  élèves  sans  équipement  numérique  et/ou  connexion et  la

transmet au secrétariat de Direction. La Direction se rapprochera du Département afin de mettre en

place des conventions de prêt de PC portables.  En cas de rupture numérique des élèves ou du

personnel, l’établissement met en place un dispositif de remise des cours et des devoirs en version

papier.

- Outils pédagogiques à utiliser : Pronote / espaces de travail E LYCO. Les outils personnalisés

privés sont à proscrire.

- Support de visio : outils nationaux de l’Education Nationale accessibles sur l’intranet académique.

IV Principes généraux.

Mettre en place :

- une communication directe régulière (au moins une fois par semaine) avec l’élève,

- une planification hebdomadaire du travail par discipline,

- la transmission des cours et des exercices,

- la limitation des évaluations à des QCM et/ou des évaluations par compétences non notées,



- dans toutes les situations, tous les personnels sont attentifs au repérage des signes de stress ou de

détresse psychologique chez les élèves ; ils partagent cette information avec la cellule de continuité

pédagogique qui suivra cet élève de manière plus fréquente et ciblée. Les cellules de veille avec

Direction, Infirmière, AS, Psy EN, sont maintenus. 

Situation A – Le protocole est activée, et un ou plusieurs élèves sont absents pour des motifs

justifiés liés à la situation de crise.

Actions en direction des élèves : le professeur principal contacte la famille. Il s’assure que l’élève

dispose  d’un  accès  à  internet  et  aux  outils  numériques  nécessaires.  Dans  le  cas  contraire,  il

programme une mise à  disposition du contenu pédagogique pour la  semaine à venir  au format

papier. 

Actions réalisées par l’établissement : Le CE informe les enseignants de la classe et le RUPN de la

mise en place de l’enseignement à distance individualisé. 

Actions réalisées par les professeurs : Les professeurs identifient clairement le contenu à travailler

sur Pronote et individualisent le travail le cas échéant. 

Actions réalisées par le professeur principal : il contacte l’élève par téléphone ou par mail une fois

par semaine. Il propose une planification hebdomadaire du travail le cas échéant. 

Situation B - Absence d'un ou de plusieurs professeurs, qui ne sont pas en arrêt mais en

télétravail.

Actions réalisées par le professeur en télétravail : Il met régulièrement à disposition de ses élèves

des  supports  de  cours  et  du  travail  personnel  via  PRONOTE  et  E-LYCO.  Il  propose  une

planification hebdomadaire le cas échéant. 

Actions réalisées par l’établissement : Lorsque c’est possible en termes d’encadrement, les classes

dont un professeur est tenu éloigné sont conduites dans leur salle habituelle ou en salle multimédia

par  un  assistant  d’éducation,  ou  le  professeur  documentaliste,  qui  se  connecte  sur  l’ENT  et

accompagne les élèves sur l’activité proposée par l’enseignant à distance. Si les moyens techniques

et humains le permettent, cette séance pourra se faire sous la forme d’une classe virtuelle, selon la

décision du professeur.

 Actions en direction des élèves : Les élèves sont informés de l’absence du professeur, effectuent le

travail donné par l’enseignant en respectant les échéances données par l’enseignant. 

Situation C - Absence d'une ou de plusieurs classes.

Actions en direction des élèves : la Vie scolaire contacte les familles et s’assure que les élèves

disposent d’un accès à internet et des outils numériques nécessaires. Dans le cas contraire, la Vie



scolaire programme une mise à disposition du contenu pédagogique pour la semaine à venir au

format papier. 

Actions réalisées par l’établissement : Le CE informe les enseignants de la classe et les RUPN de la

mise en place de l’enseignement à distance collectif. Si cela est possible en termes d’encadrement,

et si les moyens techniques le permettent, les professeurs organisent une classe virtuelle ou une

permanence numérique et ce au moins une fois par semaine et par professeur, selon la décision du

Professeur. 

Actions réalisées par les professeurs : Les professeurs identifient clairement le contenu à travailler

sur Pronote. Ils mettent régulièrement à disposition des élèves des supports de cours et du travail

personnel via PRONOTE et E-LYCO. Ils proposent une planification hebdomadaire le cas échéant. 

Actions réalisées par le professeur principal : il contacte les élèves par téléphone ou par mail une

fois par semaine. 

Situation D -  Contexte  sanitaire  dégradé avec  fonctionnement  de  l’établissement  en demi

jauge.

Actions en direction des élèves : Le professeur principal contacte les familles. Il s’assure que les

élèves disposent d’un accès à internet et des outils numériques nécessaires. Dans le cas contraire, il

programme une mise à  disposition du contenu pédagogique pour la  semaine à venir  au format

papier. 

Actions réalisées par l’établissement : Le CE informe les enseignants et le RUPN de la mise en

place de l’enseignement hybride. Le CE met en place un nouvel EDT en demi-groupe avec deux

niveaux sur lundi mardi mercredi /  et  deux niveaux jeudi vendredi,  et  inversion au bout  d’une

semaine. Les EBEP sont maintenus dans le collège toute la semaine avec leurs AESH si cela est

possible d’un point de vue sanitaire.

Actions  réalisées  par  les  professeurs  :  Définition  au  niveau  des  conseils  d'enseignement  par

discipline des modalités de travail entre présentiel et distanciel. Pour éviter un double travail, les

professeurs identifient les meilleures modalités possibles. Les professeurs identifient clairement le

contenu à travailler sur Pronote.  

Actions réalisées par le professeur principal : il contacte les élèves par téléphone ou par mail une

fois par semaine. 

Actions réalisées par la Vie scolaire : met à disposition les contenus de travail au format papier le

cas échéant. 



Situation E - Contexte sanitaire fortement dégradé : fonctionnement de l’établissement en

distanciel. 

Actions en direction des élèves : la Vie scolaire ou le professeur principal contactent les familles. Ils

s’assurent que les élèves disposent d’un accès à internet et des outils numériques nécessaires. Dans

le cas contraire, une mise à disposition du contenu pédagogique au format papier est programmé.

Actions réalisées par l’établissement : Le CE informe les familles et les enseignants de la classe et

les RUPN de la mise en place de l’enseignement à distance collectif. 

Actions  réalisées  par  les  professeurs  :  Définition  au  niveau  des  conseils  d'enseignement  par

discipline des modalités de travail en distanciel. Les professeurs identifient clairement le contenu à

travailler sur Pronote. Si les moyens techniques le permettent, les professeurs organisent une classe

virtuelle ou une permanence numérique et ce au moins une fois par semaine et par professeur, selon

la décision du Professeur. 

Actions réalisées par le professeur principal : Il contacte les élèves par téléphone ou mail une fois

par semaine. 

Actions réalisées par la Vie scolaire : elle met à disposition les contenus de travail au format papier

le cas échéant. 

Les situations d’élèves en grande difficulté, ou qui ne font pas leur travail, ou qui ne se connectent

pas à l’Environnement numérique de travail,  doivent être remontées à  la  Direction qui prendra

contact avec les familles et examinera ces situations en cellule de veille.  









 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Entre  

le………………………………………………………………………………………………………………. 

(nom et adresse de l’établissement)  

Représenté par………………………………………………….., chef d’établissement, en vertu de la délibération du Conseil 

d’administration en date du………….…………… acte n°… 

Et  

l’Association des Librairies Indépendantes en Pays de la Loire (ALIP), 18 rue Geoffroy Drouet, 44000 NANTES 

Association représentée par sa présidente Christel RAFSTEDT. 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

• L’équipe éducative de l’établissement et l’ALIP s’engagent dans l’élaboration, le suivi et la mise en œuvre d’un 

partenariat autour du projet Jeunes en Librairie. 
 

• En tant qu’opérateur de ce dispositif, l’Association s’engage : 

- à distribuer, à partir de janvier 2023, aux établissements participants les bons d’achat individuels d’une valeur de 20€ 

par élève, sur la base de son projet Jeunes en Librairie validé en commission DRAC/Rectorat/DRAAF/ALIP.  

- à informer les libraires participants et les acteurs du livre, du cahier des charges de Jeunes en Librairie. 

- à reverser aux libraires ayant accepté les bons d’achat la somme correspondante, à compter de la réception de la 

facture par l’ALIP. 

- à financer, le cas échéant, l’intervention, pour un montant de 85 euros par classe, d’un acteur du livre autre qu’auteur, 

libraire, bibliothécaire ou médiateur du livre. 
 

• L’établissement, ayant vu son projet Jeunes en Librairie validé par la commission s’engage : 

- à définir avec les intervenants (libraire et acteur du livre) les dates et modalités d’intervention. 

- à transmettre à l’ALIP les contacts des intervenants métiers du livre engagés dans le projet.  

- à individualiser les bons d’achat dès réception, en y apposant le cachet de l’établissement et le nom et prénom de 

l’élève. Les bons d’achat doivent être utilisés avant le 1er juillet 2023, faute de quoi ils perdront leur valeur.  

- à transmettre un bilan du projet à la DAAC de l’Académie de Nantes soit avec l'adresse (ce.daac@ac-nantes.fr ) soit 

avec la mention sur Adage dans l'espace dédié. Ce bilan conditionne une réinscription éventuelle pour l'édition 2023-

2024. 
 

 

• L’établissement mentionne le nom de la librairie partenaire : ………………………............................. 

Le nom de l’acteur du livre retenu (autre que le libraire) et ses coordonnées, le cas échéant : …………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

Le nombre d’élèves, classe(s) et leur niveau : ……………………………………………………………………. 
 

 

• En cas de rupture du partenariat et d’inexécution des prestations prévues, celles-ci ne pourront être facturées. 
 

• La présente convention est conclue pour la période du 10 novembre 2022 au 1er juillet 2023.  
 

Fait à    , le        Fait à    , le  

Pour l’Association des Librairies Indépendantes    Pour l’Établissement scolaire 

        en Pays de la Loire 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT 

JEUNES EN LIBRAIRIE 
À renvoyer signée en double 

exemplaire à l’Association des 
 Librairies Indépendantes en Pays 

de La Loire  
18 rue Geoffroy Drouet  

44000 NANTES 

 

 

mailto:ce.daac@ac-nantes.fr
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